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Appel
à projets 2024
ANAROUZ – Nouvelles Initiatives de 
Soutien Aux Jeunes

*Destiné aux associations marocaines des jeunes 
situées dans la région de Souss-Massa
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 Contexte

 

 

Migrations & Développement (M&D) mène depuis sa création en 1986 des actions de 
développement intégré, notamment dans la région de Souss Massa, en suscitant et appuyant 
les diverses dynamiques locales, avec une approche multi acteurs et actrices, avec un intérêt 
particulier pour les jeunes et les femmes porteurs de projets. Ces actions leurs permettent 
d’accéder à des opportunités favorisant l’information, l’inclusion socio-économique, l’éducation 
et l’autonomisation.

Dans cette dynamique, M&D initie, en partenariat avec la Fondation de France, la mise en 

renforcer les capacités des organisations civiles de jeunes sur les thèmes de la discrimination, 
des stéréotypes et de l’expression des jeunes, notamment pour celles et ceux issus des zones 
rurales et défavorisées. L’innovation est au cœur de ce projet, avec des initiatives créatives et 

Les associations choisies devront porter des initiatives d’envergure locale ou provinciale, visant 

jeunes.

Cet appel à projets s’adresse aux associations marocaines des jeunes situées dans la région 
de Souss-Massa enregistrées légalement, et agissant dans la région, ayant déjà une première 

mise en œuvre des projets qui les concernent, les initiatives retenues pourront répondre à 
l’une et/ou l’autre des priorités suivantes : 

l’expression collective et l’engagement des jeunes. Ces initiatives pourront comprendre 
l’amélioration des espaces, notamment ceux non exploités, en les transformant en lieux de 

des jeunes.
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l’école,… etc. Ces projets visent à favoriser l’inclusion et l’égalité, en promouvant le respect de 

 

Les projets candidats seront étudiés au regard des critères suivants : 

• 
• 

• 
• 

• 

• Démarche partenariale et de coopération : 
• 

• 

• 
notamment aux jeunes femmes de prendre une part active aux activités envisagées.

• Posséder de l’expérience dans les deux thématiques 

 

• 
• Les projets axés uniquement sur des formations sans actions concrètes réalisées par les 

• Les actions de jumelage, les activités en milieu scolaire, les voyages d’étude, les chantiers 

• 
• 
• Les demandes visant uniquement le fonctionnement récurrent de l’organisation (ex : 

salaires, loyers, etc.), sans mise en place d’un projet.
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https://www.migdev.org/

    à simsnart ertê tiod ,sexenna sed éngapmocca te ilpmer tnemûd ,telpmoc reissod eC

anaruz@migdev.org

1. Le lancement : Le . 
2. Date limite de réception des dossiers : Le .
3. Présélection par un jury : .

 pour 

la conception et la rédaction de leurs projets. A l’issue de la formation, des jeunes porteurs 

.
6. 

d’initiatives. Aucune décision ne sera communiquée par téléphone. 

Migrations  &  Développement  soutient  le  démarrage  de  projets  de  terrain  et  leur  développement, 

issues de ces expériences. 

Le montant du soutien sollicité peut atteindre au maximum : 

Axe1 :
sera réparti en trois tranches.

Axe2 : 
sera réparti en trois tranches.

• Des associations de jeunes se concentrant sur la thématique de la discrimination et des 
stéréotypes.

• Des associations œuvrant pour la promotion de l’engagement des jeunes et l’expression à 
travers des outils et moyens innovants.
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